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Démenti 

 

 

 
VINCI dément formellement les rumeurs parues dans la presse sur l’existence de discussions avec l’Etat 
portant sur les indemnités de résiliation relatives au contrat de concession des aéroports du grand ouest.  
 
VINCI dément également avoir formulé une quelconque demande d’indemnisation chiffrée.  
 
La société concessionnaire n’a par ailleurs pas reçu de notification de résiliation du contrat de concession, 
alors même que la décision unilatérale d’abandon du projet de Notre-Dame-des-Landes par l’Etat date 
de janvier 2018. 
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l’écoute et le dialogue avec l’ensemble des parties prenantes de ses projets comme une condition nécessaire à l’exercice de ses métiers. 
L’ambition de VINCI est ainsi de créer de la valeur à long terme pour ses clients, ses actionnaires, ses salariés, ses partenaires et pour la société 
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